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Les exploitations individuelles

1988 2000

Terres agricoles mises en valeur par des sociétés

1988 2000

Terres agricoles exploitées en propriété

1970 2000

Source : Agreste, recensements agricoles 
1970, 1988 et 2000
© IAURIF-DRIAF

Les sociétés agricoles se sont créées sur de grandes exploitations et mettent aujourd’hui en valeur 
près de la moitié de la SAU francilienne, voire plus dans le département du Val-d’Oise et le nord de la Seine-et-Marne.

La part des exploitations individuelles diminue 
au profit des formes sociétaires sur l’ensemble de la région.

Autrefois exploitées en propriété, les terres agricoles d’Île-de-France 
sont de plus en plus mises en valeur en fermage, notamment dans les zones de grandes cultures. 

L’urbanisation a aussi entraîné une disparition des terres agricoles autour de la capitale.



On dénombre 16 573 tracteurs en
2000 contre près de 22 000 il y a
vingt ans. Plus du quart du parc
régional a donc disparu. Toutefois,
le nombre d’exploitations ayant
diminué dans des proportions plus
importantes, le parc moyen par
exploitation continue à augmenter
et dépasse aujourd’hui les trois uni-
tés.
Les évolutions constatées en Île-de-
France sont comparables à celles de
l’ensemble du territoire national,
mais avec des ampleurs différentes.
Au niveau national, 15 % du nom-
bre total de tracteurs ont disparu
depuis le début des années 1980 et
le parc moyen par exploitation a
dépassé la barre des deux unités uni-
quement lors de la dernière décen-
nie.
Cela s’explique par une meilleure
mécanisation des campagnes fran-
ciliennes dès l’après-guerre, impo-
sée par des structures d’exploitation
déjà importantes dans une région
que l’on appelait alors «le grenier de
la France» (SAU moyenne par
exploitation en 1970 : 18,9 ha pour
la France entière contre 46,3 ha pour
l’Île-de-France).

Plus de puissance 
au service de l’agriculture
C’est dans les départements de la
couronne rurale, où prédominent
les grandes cultures, que le parc de
tracteurs est monté en puissance.
Ainsi, 63 % des tracteurs font plus de
80 chevaux din (ch). En effet, la
recherche permanente de producti-
vité a entraîné la demande, par les
agriculteurs, de matériels à forte
capacité de travail. Ainsi, alors qu’il
fallait 4,6 unités de travail annuel
(UTA) en 1980 pour cultiver 100 ha
de terres en Île-de-France, il en suf-
fit aujourd’hui de 2,2. Ce chiffre est
encore inférieur pour le secteur des
grandes cultures.
Des progrès techniques considéra-
bles ont été réalisés ces dernières
années pour améliorer la producti-
vité des tracteurs ainsi que les condi-
tions de travail des agriculteurs.
Ainsi l’électronique, la robotique, le

GPS sont de nouveaux équipements
maintenant fréquents sur les trac-
teurs. 

Du matériel agricole 
plus performant
Cette évolution ne concerne pas seu-
lement le matériel de traction. En
effet, les autres matériels de travail
du sol ou de récolte comme les mois-
sonneuses-batteuses ou les récol-
teuses de betteraves ont aussi connu
une forte évolution technique ces
dernières années. L’optimisation de
la capacité de travail de ces maté-
riels a également été constatée en
Île-de-France. Ainsi, alors qu’on
récoltait 100 ha de céréales et d’oléa-
gineux avec une moissonneuse-
batteuse en 1980, on en récolte 136
ha aujourd’hui. Là encore, la région
devance l’ensemble du territoire, où
le rapport est de une machine pour
121 ha.

L’évolution de l’agriculture fait aussi
apparaître de nouveaux matériels
agricoles plus performants, comme
les chargeurs ou les pulvérisateurs
automoteurs. D’un usage souvent
spécifique, ces matériels permettent
un gain de productivité non négligea-
ble. Toutefois, comme pour les mois-
sonneuses-batteuses ou les récol-
teuses de betteraves, leur coût très
élevé impose souvent qu’ils soient
achetés à plusieurs ou en coopérative
d’utilisation de matériel agricole
(CUMA), voire que l’agriculteur
réalise quelques travaux en presta-
tion de service afin de pouvoir accé-
lérer l’amortissement.

Des équipements 
au service de l’économie
de l’exploitation
Dans un contexte de soutien du prix
des céréales, des oléagineux et des
protéagineux par l’Union euro-
péenne, l’agriculteur, s’il veut amé-
liorer son revenu, peut chercher à
augmenter ses surfaces ou à amélio-
rer ses rendements. Aussi, en plus
d’être performants dans la conduite
de la culture, les agriculteurs inves-
tissent pour optimiser leur outil de

production. Le recours au drainage,
pour les sols lourds, se ressuyant
avec peine, et à l’irrigation, pour les
cultures et les sols qui ont besoin
d’importantes quantités d’eau à cer-
tains stades végétatifs, sont deux élé-
ments qui peuvent modifier le ren-
dement des cultures. 
Les techniques de drainage et d’irri-
gation ont connu des progrès impor-
tants depuis l’après-guerre, rendant
leur utilisation plus facile et à des
coûts moindres. L’apparition du
drain en PVC ou les techniques d’ir-
rigation par pivot ou rampes d’arro-
sage, économes en main-d’œuvre et
couvrant de grandes superficies, en
sont des exemples. Aussi, alors que
20 % des terres franciliennes étaient
drainées au début des années 1980,
ce taux approche aujourd’hui 30 %,
contre seulement 10 % au niveau
national.
La superficie des terres irrigables a
aussi fait un bond ces dernières
années, avec 11 % des surfaces équi-
pées, contre seulement 5 % en 1988. 
Il convient toutefois de constater une
certaine hétérogénéité des sols en
Île-de-France qui fait que, si 39 %
de la SAU est drainée en Seine-et-
Marne, seulement 2 % de cette der-
nière l’est dans le Val-d’Oise.
Les équipements de stockage sont
également de véritables atouts 
économiques. En effet, l’intérêt de
pouvoir conserver sa production afin
de la vendre à meilleur prix hors
période de récolte a provoqué l’ac-
croissement des capacités de
stockage de céréales dans les exploi-

tations. 2 273 producteurs stockaient
du grain en 2000 en Île-de-France,
pour une capacité moyenne de 4 277
quintaux équivalent blé (q. éq. blé)
par exploitation, contre seulement
1 874 q. éq. blé pour la France
entière.
Pour ce qui concerne les fruits et
légumes, le volume global de
stockage a augmenté de 29 % depuis
1988 et atteint plus de 182 000 m3 en
2000. 240 exploitations maraîchères
et arboricoles stockent leur produc-
tion, ce qui représente un volume
moyen de 759 m3, qui a plus que
doublé en dix ans. Là encore, on
mesure les progrès réalisés dans les
matériaux d’isolation, dont les prix
ont par ailleurs baissé. De plus, la
demande de fraîcheur du produit,
exprimée par le consommateur,
impose au producteur une maîtrise
totale de la chaîne du froid.
Certes, l’Île-de-France est avant tout
une grande région céréalière, mais
elle compte aussi un nombre impor-
tant d’exploitations spécialisées en
horticulture ornementale ou maraî-
chage. Ce secteur nécessite des maté-
riels et équipements bien spécifiques.
Ainsi, 555 exploitations ont des
serres et abris hauts pour une surface
régionale de 199 ha en 2000. Toute-
fois, l’évolution est à la baisse, que
ce soit le nombre de serristes 
(- 38 %) ou la surface couverte 
(- 19 %) depuis 1988. Le seul indica-
teur en progression constante est la
superficie moyenne de serres par
exploitation qui atteint 36 ares en
2000, contre 27 ares en 1988.
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Moins de matériels, mais plus de technicité 
et de puissance : ainsi peut se résumer l’évolution
du machinisme agricole en Île-de-France.
Région où prédominent les grandes cultures, 
l’Île-de-France dispose d’un parc matériel 
et d’équipements souvent au-dessus de la moyenne
nationale. Les raisons en sont à la fois historiques
et conjoncturelles.

UNE OPTIMISATION DU MATÉRIEL
ET DES ÉQUIPEMENTS

2e PARTIE – L’ACTIVITÉ AGRICOLE : PRODUCTIONS ET TERRITOIRES
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Le drainage s’intensifie dans les zones aux sols humides.

Nombre de tracteurs de forte puissance Nombre d’unités de travail annuel

Surfaces drainées

1970 2000

Surfaces irrigables

1970 2000

Source : Agreste, recensements
agricoles 1970 et 2000
© IAURIF - DRIAF

Les tracteurs de forte puissance se retrouvent dans les régions céréalières et permettent, par leur forte capacité de travail, 
de diminuer les coûts de main-d’œuvre.

Autrefois confinée aux zones de cultures spécialisées, 
l’irrigation touche maintenant le sud de la région à vocation céréalière.



La campagne francilienne se vide
de ses agriculteurs. En 2000, les
exploitants, leur famille et leurs sala-
riés permanents sont au nombre de
25 300 personnes, soit 2,3 pour mille
Franciliens. Ils ne représentent plus
que 37 % de la population agricole
recensée en 1970 et 66 % de celle de
1988. Ce recul est plus marqué que
celui des exploitations agricoles
auquel il est directement lié. Il est, en
particulier, accentué par la chute des
effectifs de salariés permanents 
(- 71 % depuis 1970). Celle-ci découle
de la disparition accélérée des unités
spécialisées dans le maraîchage,
l’horticulture, l’arboriculture et l’éle-
vage, grandes utilisatrices de main-
d’œuvre. En revanche, la taille des
familles paysannes, avec un peu plus
de trois personnes par exploitation
en 2000, est restée pratiquement la
même au cours des trente dernières
années. 

Des conjoints
d’exploitants 
et des actifs familiaux 
de moins en moins
nombreux
La contraction de la population agri-
cole s’accompagne, en outre, d’une
certaine désaffection pour l’activité
agricole des membres de la famille
de l’exploitant. Ainsi, en 2000, seu-
lement quatre conjoints sur dix par-
ticipent aux travaux agricoles, alors
que c’était le cas de six sur dix en

1988. Les plus nombreux se recru-
tent dans la génération des 40-60
ans comprenant les conjointes, qui
en cours de période ont acquis le
statut de coexploitante. La partici-
pation des conjoints à l’activité de
la ferme est très variable : 23 % 
d’entre eux y collaborent à temps
complet, 36 % y consacrent entre le
quart et les trois quarts de leur
temps, alors que 32 % y donnent
moins d’un quart de leur temps. Très
précisément, 29 % se déclarent coex-
ploitant, 24 % aide familial et 5 %
salarié agricole. Ceux qui travaillent
à temps partiel sur l’exploitation
sont, à titre principal, retraités agri-
coles (15 %), inactifs (11 %) ou
encore exercent une profession non
agricole (15 %). Le niveau de for-
mation agricole initiale ou continue
des conjoints est nettement plus bas
que celui des exploitants. Les autres
actifs familiaux regroupent surtout
des enfants de 20 à 30 ans et des
retraités de plus de 60 ans. Près de
57 % d’entre eux déclarent exercer
une profession agricole, tandis que
les autres se partagent à égalité entre
actifs exerçant un métier non agri-
cole et retraités. Grâce à la présence
des jeunes, le niveau de formation
agricole des autres actifs familiaux,
en particulier pour la scolarité secon-
daire longue et supérieure, est com-
parable à celui des chefs d’exploita-
tion.

Une féminisation 
en progression
En 2000, on dénombre 4 540
femmes déclarant exercer une acti-
vité agricole, ce qui correspond au
quart des emplois agricoles de la
région. Près d’un chef d’exploita-
tion sur cinq est dorénavant une
femme. Cette féminisation est toute-
fois un peu factice, dans la mesure
où elle concerne les femmes d’ex-
ploitants succédant temporairement
à leur époux retraité, afin d’amélio-
rer leur propre retraite. En outre,
les femmes assurent 60 % du travail
agricole des conjoints et aides fami-
liaux et 20 % de l’activité des sala-
riés permanents.

Des emplois agricoles 
en forte baisse
En 2000, près de 15 300 actifs agri-
coles, familiaux ou salariés, travail-
lent dans les fermes franciliennes
contre 24 100 en 1988 et 33 000 en
1979. Traduit en équivalent temps
plein (unité de travail annuel - UTA),
cela représente 12 700 emplois en
2000 (y compris le travail des sala-
riés occasionnels et des salariés des
entreprises de travaux agricoles).
Plus de 7 800 emplois ont ainsi dis-
paru depuis 1988, surtout dans les
secteurs du maraîchage, de l’horticul-
ture et de l’arboriculture, en raison
des difficultés rencontrées par ces
exploitations spécialisées. Les pertes
d’emplois résultent aussi du retrait
d’une partie des terres cultivées, res-
tées en jachère, encouragé par le ver-
sement de primes au titre de la poli-
tique agricole commune. Mais elles
sont surtout la contrepartie d’une
augmentation prodigieuse de la pro-
ductivité apparente du travail, en
particulier dans les exploitations de
grandes cultures qui disposent de
matériel de plus en plus performant.
Ainsi 2,2 actifs suffisent en 2000
pour mettre en valeur 100 ha, toutes
orientations confondues, alors qu’il
en fallait 3,5 en 1988. Les chefs d’ex-

ploitation et coexploitants assurent
presque la moitié du travail agricole
(contre 42 % en 1988). Cette pro-
gression s’explique en partie par le
fait que des conjoints sont devenus
coexploitants. L’apport des salariés
permanents reste stable, autour du
tiers de l’ensemble, alors que le
recours aux salariés saisonniers dou-
ble pour atteindre 9 %. L’emploi agri-
cole francilien global se trouve en
grande partie dans le secteur des
grandes cultures. En revanche, les
exploitations spécialisées sont celles
qui occupent chacune le plus de per-
sonnes : quatre emplois en moyenne
en horticulture, trois en arboricul-
ture et deux en maraîchage. La géo-
graphie de l’emploi reflète la locali-
sation des différentes productions :
une forte implication des chefs d’ex-
ploitation et coexploitants dans l’es-
pace rural, une collaboration notable
des conjoints et autres actifs fami-
liaux ainsi que des salariés perma-
nents dans l’espace périurbain
proche de Paris. Le recours aux sala-
riés saisonniers est plus diffus sur
l’ensemble du territoire, même s’il
n’est pas sans lien avec la présence
de cultures spéciales.
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L’exode agricole s’est poursuivi au cours 
des dernières décennies. Ainsi, en 2000, 
la population agricole vivant ou travaillant 
sur les exploitations ne représente plus 
qu’un gros tiers de celle recensée il y a trente ans. 
Les conjoints et les aides familiaux se détournent 
du travail agricole. Le recul des salariés
permanents est loin d’être compensé par un recours
accru aux travailleurs saisonniers. Depuis 1988,
l’agriculture francilienne a perdu 7 800 emplois 
à temps plein, soit 650 emplois par an.

UNE POPULATION ET UN EMPLOI AGRICOLES
EN FORT RECUL

2e PARTIE – L’ACTIVITÉ AGRICOLE : PRODUCTIONS ET TERRITOIRES
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Réparti sur l’ensemble du territoire,
l’emploi agricole est plus concentré
dans les communes où se trouvent

des exploitations maraîchères
horticoles ou arboricoles.

Ces dernières 
font travailler 

plus de trois actifs
à temps plein,

surtout en zone
urbaine.

Chefs d’exploitation et coexploitants Conjoints et autres membres familiaux

Salariés saisonniers Salariés permanents

Les chefs d’exploitation et les coexploitants assurent la majeure partie du travail agricole en grande couronne, 
tandis que la contribution des actifs familiaux, des salariés permanents et saisonniers est plus sensible en zone urbaine.

Source : Agreste, 
recensement agricole 2000
© IAURIF - DRIAF



Des exploitants
sensiblement plus jeunes
En 2000, les chefs d’exploitation et
les coexploitants sont plus jeunes
qu’en 1988 : 66 % d’entre eux ont en
effet moins de 55 ans, alors qu’ils
n’étaient que 56 % douze ans aupa-
ravant. Ce rajeunissement s’explique
par l’augmentation des cessations
d’activité consécutive aux mesures
d’incitation au départ en préretraite,
instaurées en 1992 et aménagées
depuis. Il se traduit surtout par la
proportion nettement plus élevée
des effectifs de la tranche d’âge des
40-54 ans et n’est donc pas lié à l’ins-
tallation de nombreux jeunes. La
part des moins de 40 ans (22 %)
reste en effet nettement inférieure à
celle des 55 ans et plus (33 %). Elle
n’atteint pas la moyenne nationale,
qui est de 25 %. 
Les effectifs des classes d’âge supé-
rieur à 64 ans, qui représentent 13 %
de l’ensemble, sont nombreux et
composites. Ils regroupent des agri-
culteurs en activité qui estiment que
le niveau de leur retraite ne leur per-
mettrait pas de vivre décemment ou
qui sont dans l’attente d’un succes-
seur appartenant à la génération de
leurs petits enfants. Ils comptent
aussi des retraités agricoles ayant
conservé quelques animaux ou
quelques parcelles de subsistance,
ou encore pratiquant l’apiculture à
titre de loisir. La présence de ces
agriculteurs non professionnels et
l’existence d’exploitations de retrai-
tés expliquent que la taille moyenne
des unités dirigées par des chefs d’ex-
ploitation de plus de 55 ans tombe
à 63 hectares, alors que les fermes
des plus jeunes atteignent une sur-
face de 103 hectares. 
Les femmes à la tête d’une exploita-
tion sont plus âgées que les
hommes : plus de la moitié ont en
effet dépassé 54 ans et 27 % d’entre
elles ont 65 ans et plus. Elles succè-
dent souvent temporairement à leur

conjoint, déjà retraité, afin d’accu-
muler des annuités pour leur pro-
pre retraite. Seulement 14 % des
femmes agricultrices ont moins de
40 ans. 
Une analyse géographique de la
répartition des exploitants agricoles
par classe d’âge fait apparaître une
forte corrélation entre âge et degré
d’urbanisation du territoire : les
exploitants âgés sont en position
dominante dans les espaces urbains
et périurbains de l’agglomération
parisienne, tandis que les jeunes agri-
culteurs sont surtout présents dans
la partie rurale de la Seine-et-Marne.

Des jeunes exploitants
mieux formés 
Le niveau général de formation s’est
amélioré depuis 1988. Deux raisons
expliquent cette élévation de la qua-
lification des exploitants agricoles :
le nombre important de départs
d’agriculteurs âgés peu formés et
l’obligation faite aux jeunes de sui-
vre des formations pour prétendre
aux aides publiques à l’installation.
S’agissant de la formation agricole
initiale, en 2000, un exploitant sur
trois a suivi une scolarité agricole
secondaire. Il est titulaire soit d’un
brevet professionnel agricole, soit
d’un brevet de technicien agricole,
soit encore d’un baccalauréat pro-
fessionnel. Plus d’un sur dix a suivi
des études supérieures qui lui ont
permis de décrocher un brevet de
technicien supérieur agricole, voire
un diplôme d’ingénieur. 
L’amélioration du niveau de forma-
tion agricole initiale est surtout sen-
sible chez les jeunes exploitants :
plus de 50 % de ceux ayant moins de
35 ans ont en effet effectué des
études secondaires longues ou supé-
rieures, contre seulement 10 % de
leurs aînés ayant entre 55 et 64 ans.
Il en est de même pour la formation
continue agricole : 43 % des jeunes
chefs d’exploitation contre 7 % de

ceux ayant entre 55 et 64 ans en ont
bénéficié. Dispensée sous forme de
stages (63 % des cas) ou s’inscrivant
dans le cadre de la préparation à
l’installation (37 % des cas), la forma-
tion est devenue une obligation
réglementaire pour bénéficier de cer-
taines aides de l’État : dotation jeune
agriculteur, plan de développement
ou de modernisation… Ce mouve-
ment en faveur d’une meilleure qua-
lification ne pourra que s’amplifier
dans les années à venir.
Au plan géographique, le niveau de
formation est très lié à l’âge moyen
des chefs d’exploitation. Il est élevé
en Seine-et-Marne, dans la Beauce et
dans le Vexin, là où les dirigeants
sont jeunes et est plus bas en zone
urbanisée, où les agriculteurs sont
plus âgés.

Des exploitants,
agriculteurs à plein temps
Plus de huit chefs d’exploitation et
coexploitants sur dix déclarent
comme profession principale un
métier agricole et six sur dix travail-
lent à plein temps sur leur exploita-
tion, contre 72 % en 1988. Le travail
à temps partiel est surtout répandu
chez les agriculteurs âgés de 65 ans
et plus, et traduit la présence de
retraités et d’agriculteurs de loisirs
(apiculteurs, propriétaires de che-
vaux). Dans les autres tranches
d’âge, l’activité agricole à temps par-
tiel correspond souvent à une dou-
ble activité. Ainsi 8,5 % des exploi-
tants déclarent comme occupation
principale une profession non agri-
cole. En Île-de-France, il s’agit sou-
vent d’un emploi non salarié rele-
vant du secteur commercial ou
artisanal, d’une profession libérale,
voire d’un mandat électif. 
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Le rajeunissement de la population 
des chefs d’exploitation et des coexploitants,
constaté depuis 1988, résulte plus du départ
anticipé à la retraite des plus âgés 
que de l’installation de jeunes agriculteurs. 
Ces derniers sont mieux formés à leur métier 
que leurs aînés. Les exploitants franciliens 
sont des professionnels, puisque 60 % d’entre eux
exercent leur activité d’agriculteur à plein temps 
et 84 % déclarent exercer à titre principal 
une profession agricole.

DES CHEFS D’EXPLOITATION PLUS JEUNES
ET MIEUX FORMÉS

2e PARTIE – L’ACTIVITÉ AGRICOLE : PRODUCTIONS ET TERRITOIRES
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Typologie des cantons selon l’âge moyen de l’exploitant 
(chefs d’exploitation et coexploitants)

Exploitants avec activité agricole principale Exploitants à temps complet

Les exploitants exercent, en grande proportion, une profession agricole à titre principal en Seine-et-Marne, dans le sud de l’Essonne 
et l’ouest du Val-d’Oise. Ils travaillent à temps complet sur leur exploitation en zone urbanisée et dans les cantons périphériques de la région.

En revanche, ils travaillent plutôt à temps partiel en zone de grandes cultures.

Exploitants avec formation agricole initiale Exploitants avec formation agricole continue

Source : Agreste, 
recensement agricole 2000
© IAURIF - DRIAF

Les exploitants ayant suivi une formation agricole initiale ou continue se trouvent surtout en Seine-et-Marne.

Les jeunes exploitants de moins de 40 ans 
sont les plus nombreux, en proportion, 

dans la moitié est de la Seine-et-Marne. 
Les exploitants âgés de 55 ans et plus dominent 
en zone urbaine et dans la vallée de la Seine, 

en aval de Paris.



En 2000, 2 575 exploitants agricoles
déclarent à la caisse de mutualité
sociale agricole de l’Île-de-France
près de 14 500 salariés. Ceux-ci
représentent à peine 3 ‰ des
4,8 millions de salariés franciliens.
Deux tiers des salariés agricoles tra-
vaillent dans 793 exploitations de
cultures spécialisées des secteurs de
l’arboriculture, de l’horticulture et
du maraîchage ainsi que dans les
élevages spécialisés. Le tiers restant
se trouve dans 1 782 unités de cul-
tures et d’élevages non spécialisés.
Ces derniers emplois salariés restent
très menacés par les progrès de la
mécanisation. Déjà, une exploitation
sur trois de cette catégorie n’emploie
pas de salarié.

Un emploi salarié agricole
marqué par la précarité
Le rythme de l’activité agricole
dépend, en Île-de-France comme sur
l’ensemble du territoire national, de
la saisonnalité des travaux. Il en
résulte une forte précarité de l’emploi
salarié. Les 14 500 salariés corres-
pondent en fait à seulement 7 024
équivalents temps plein (ETP), soit
un taux d’emploi de 48,5 %. Celui-
ci se retrouve pratiquement dans
tous les types de production, notam-
ment les cultures non spécialisées.
Dans celles-ci, à l’exception des
exploitations de très grande taille, il
n’est fait appel à la main-d’œuvre
salariée que pour les travaux de
récolte.
L’analyse de la nature des contrats de
travail et de la durée de l’activité
conforte ce constat. En 2000, on
dénombrait 16 437 contrats de tra-
vail. Trois sur cinq étaient à durée
déterminée. Si 35 % de ces salariés
ont été présents au moins 271 jours
dans l’année sur l’exploitation, 29 %
n’ont pas travaillé plus de 90 jours
et 15 % pas plus de 30 jours. La
masse salariale provenant des rému-
nérations accordées aux salariés
ayant un contrat à durée détermi-
née (CDD), généralement payés au
niveau du salaire minimum de crois-

sance, est faible : elle représente un
peu moins d’un quart de la masse
salariale globale.

Des salariés jeunes,
plutôt des hommes,
rarement des cadres
L’âge moyen des salariés agricoles
est proche de 32 ans, quel que soit
le type de production dans lequel ils
travaillent. Seulement un sur dix a
plus de 50 ans. La pénibilité des tra-
vaux effectués, l’embauche fréquente
pour les tâches saisonnières des
jeunes chômeurs qui attendent un
emploi durable et le manque d’at-
tractivité ressenti à la longue pour
des métiers qui résistent mal à la
concurrence des activités de type
urbain expliquent cette relative jeu-
nesse des salariés agricoles. 

Pour le travail de la terre, les
hommes sont les plus nombreux
(9 236), mais la présence des femmes
n’est pas négligeable (5 252). Elles
représentent près de 43 % des effec-
tifs en arboriculture, en horticulture
et en maraîchage. Leurs qualités y
sont appréciées et elles y trouvent
souvent un revenu d’appoint pour le
ménage. Elles sont moins nom-
breuses (24 %) en culture et élevage
non spécialisés, où les travaux sai-
sonniers sont dévolus aux hommes
en raison de la force physique qu’ils
exigent.
L’exercice de la production agricole
est effectué avec un personnel 
d’encadrement peu nombreux : 365
salariés seulement. On trouve les
cadres dans les grandes exploitations
non spécialisées où les employeurs
s’assurent de leur concours pour diri-
ger l’ensemble des travaux ou dans
les exploitations de cultures spécia-
lisées pour assurer l’animation
d’équipes de travail.

La difficile rencontre de
l’offre et de la demande
d’emplois salariés
agricoles
Les agriculteurs franciliens rencon-
trent des difficultés durables sur le
marché du travail pour embaucher
les salariés. D’une part, les emplois

pérennes sont de plus en plus qua-
lifiés ; d’autre part, les exigences des
travaux saisonniers les rendent peu
attractifs pour les personnes qui dési-
rent obtenir un emploi stable.
En 2000, pour la région d’Île-de-
France, où l’Agence nationale pour
l’emploi (ANPE) a géré environ
700 000 offres d’emplois, les métiers
de la production agricole ont généré
1 357 offres pour 957 demandes seu-
lement. Celles-ci ne correspondent
que trop rarement aux profils recher-
chés par les agriculteurs. Si la réso-
lution de cette difficulté est partout
malaisée dans l’hexagone, elle l’est
sans doute plus encore en Île-de-
France en raison de la prégnance de
la ville. Ainsi, c’est en zone périur-
baine, où prédominent les cultures
spécialisées, que les employeurs ont
le plus de difficultés pour recruter
la main-d’œuvre saisonnière dont ils
ont besoin. 

Les groupements
d’employeurs pour lutter
contre la précarité 
Pour lutter contre la précarité de
l’emploi agricole, les agriculteurs
peuvent avoir intérêt à appartenir à
un groupement d’employeurs. Il
s’agit d’une association de la loi 1901
qui réunit des chefs d’entreprise ou
d’exploitation dans le but de recru-
ter un ou plusieurs salariés mis à la
disposition de chacun d’eux, en fonc-
tion de leurs besoins de main-
d’œuvre salariée tout au long de l’an-
née. Cette structure a en outre pour
avantage de fidéliser les salariés
concernés et de leur faire acquérir
l’expérience et la polyvalence recher-
chées par les agriculteurs. Dans la
région, ils ne cessent d’augmenter :
leur nombre est passé de six au
31 décembre 1995 à trente-cinq en
2000, puis à soixante, à la fin 2002.

La caisse de mutualité sociale
agricole de l’Île-de-France
C’est l’organisme qui perçoit 
les cotisations et verse les prestations
sociales des salariés agricoles. À ce titre,
il est dépositaire d’un grand nombre 
de données statistiques les concernant,
en provenance de la caisse centrale 
de mutualité sociale agricole.
Toutefois, ces données divergent 
des résultats des recensements
agricoles, notamment pour des raisons
de différence de champ statistique, 
de définitions (du chef d’exploitation 
en particulier) et de méthode de calcul
des temps de travail exprimés 
en équivalents temps plein.
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L’emploi salarié dans la production agricole
représente une faible part du salariat francilien.
Il se rencontre surtout en arboriculture, 
en horticulture et en maraîchage. Plutôt jeunes 
et de sexe masculin, les salariés agricoles occupent
des emplois souvent précaires. Ceux-ci sont
difficiles à pourvoir en raison de leur pénibilité 
et d’une attractivité trop faible par rapport 
à celle des activités professionnelles urbaines.

UN SALARIAT AGRICOLE QUI CHERCHE SA PLACE
DANS UN ENVIRONNEMENT URBAIN

2e PARTIE – L’ACTIVITÉ AGRICOLE : PRODUCTIONS ET TERRITOIRES
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En cultures spécialisées

En élevages spécialisés 

En cultures et élevages non spécialisés

Sources : AREFA-IDF, CCMSA 2000
© IAURIF - DRIAF

Les salariés des exploitations de cultures spécialisées
(maraîchage, horticulture et arboriculture) se trouvent
surtout en zone urbaine, ceux des exploitations 
de cultures et élevages non spécialisés au nord 
et au centre de la Seine-et-Marne. 
La masse salariale correspondant aux contrats à durée
déterminée est faible, eu égard à leur nombre. 
Elle est plus importante dans les zones de cultures
spécialisées – Chailly-en-Bière, vallée de la Seine –
ainsi que dans les élevages spécialisés, 
notamment de la zone d’emploi de Meaux.
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Parc naturel régional du Vexin français - Haravilliers (95).



L’Île-de-France, située au cœur du
Bassin parisien céréalier, est tradi-
tionnellement une région de grandes
cultures. La part des terres laboura-
bles, déjà importante, n’a cessé de
se confirmer au fil du temps. 

L’hégémonie des terres
labourables
Elles représentaient près de 90 % de
la superficie agricole utilisée (SAU)
en 1970, contre plus de 96 % au der-
nier recensement de l’agriculture, en
2000. Ce renforcement s’est fait au
détriment des surfaces en cultures
spéciales (légumes en maraîchage,
fleurs et vergers) et des surfaces en
cultures fourragères. 
Les cultures spéciales implantées his-
toriquement à proximité de Paris
disparaissent peu à peu, repoussées
par l’urbanisation et les problèmes
inhérents. De plus, ces cultures ont
subi différents aléas climatiques
depuis quelques années : tempête
en décembre 1999, abondance de
précipitations en 2000 et 2001, pro-
voquant des pertes de production et
des difficultés économiques consi-
dérables. Longtemps, ces produc-
teurs ont bénéficié du voisinage de
la capitale et d’un important mar-
ché de consommation pour se déve-
lopper. Aujourd’hui, la concurrence
accrue des autres régions françaises
et de l’étranger ne permet plus de
tirer profit des avantages d’une situa-
tion en milieu urbain, qui génère

aussi une multitude d’inconvénients. 
La diminution de la surface fourra-
gère principale (SFP) est la consé-
quence directe de la disparition des
cheptels. Mises à part les prairies
temporaires, toutes les surfaces en
fourrages – maïs fourrage, prairies
artificielles, plantes sarclées fourra-
gères et surface toujours en herbe
(STH) – sont en recul depuis 1988.
Avec la baisse des effectifs d’ovins
et de bovins, le besoin en  aliment du
bétail est moindre. Même si, ramené
à la SAU, le recul de la STH depuis
1988 semble peu important, les
exploitations franciliennes ont tout
de même perdu plus de 3 500 hec-
tares. La STH s’est maintenue dans
des zones où la qualité agronomique
du sol et le relief ne permettent pas
l’implantation d’autres cultures. Les
plus fortes proportions de STH se
trouvent dans le Vexin, l’Yveline, les
Vallées de la Marne et du Morin et
la Brie laitière, terres d’élevage tra-
ditionnelles. Dans certains cas, la
STH échappe aux exploitants et est
désormais détenue par des proprié-
taires de chevaux de loisirs. 
Les prairies temporaires, contraire-
ment aux autres types de prairies,
sont en progression du fait du déve-
loppement des activités équestres en
Île-de-France et de la demande en
aliment grossier, en foin notamment.

L’assolement modelé 
par la réforme de la PAC
de 1992 
Dans ce contexte de domination des
grandes cultures, la réforme de la
politique agricole commune (PAC)
de 1992 n’a pas été sans consé-
quence sur le paysage. L’attribution
d’aides aux surfaces en céréales, oléa-
gineux et protéagineux (SCOP) et
l’obligation de geler une partie de
cette SCOP pour en bénéficier, ont
provoqué des modifications des
emblavements.
Les surfaces en jachère (ou gel sans
production) ont explosé. Jusque-là,
seules quelques exploitations
incluaient dans leurs rotations une

jachère de type agronomique, qui
représentait, en 1988, à peine 0,4 %
de la SAU. En 2000, la jachère est de
près de 39 000 ha, soit environ 7 %
de la SAU. Cette forte augmenta-
tion des surfaces en jachère s’est faite
aux dépens des autres cultures. 
Si les céréales restent la production
la mieux représentée encore
aujourd’hui, avec près de 363 000 ha
en 2000, leur proportion a diminué
dans l’assolement de la région. En
1988, 67 % de la SAU étaient consti-
tués de céréales contre 62 %
aujourd’hui. Pour libérer des terres
afin d’implanter de la jachère, les
agriculteurs franciliens ont dû pren-
dre sur leurs surfaces en culture et
surtout sur les céréales. La part des
autres grandes cultures a cependant
reculé de façon moins nette. Les cul-
tures industrielles, hors oléagineux,
ont même connu, depuis 1988, une
faible augmentation, passant de
45 200 à 45 700 ha en 2000, notam-
ment du fait de l’essor de cultures à
forte valeur ajoutée.
La PAC permet d’implanter, sur des
parcelles gelées, des cultures dites
industrielles : le colza (diester), le
blé (éthanol), les betteraves (étha-
nol). Ce point de réglementation a
favorisé surtout l’extension du colza

en Île-de-France, ainsi que sur l’en-
semble du territoire national. La
réforme de 1992 a également eu
pour conséquence de freiner la dimi-
nution de la SAU. Les exploitants
agricoles ont remis en culture des
parcelles qui ne l’étaient pas
jusqu’alors, en diminuant les tour-
nières et autres espaces sans culture.

Définitions
La surface agricole utilisée (SAU) 
est constituée de :
- terres labourables : surfaces 

en céréales, en cultures industrielles 
(y compris les oléagineux), 
en fourrages, en pommes de terre, 
en légumes de plein champ 
et surfaces en jachère ;

- des cultures permanentes
(vergers, pépinières…) ;

- du maraîchage, de l’horticulture
florale et de la surface toujours 
en herbe (STH).

Sont considérées comme surfaces
fourragères principales (SFP) 
toutes les superficies servant 
à l’alimentation du bétail, 
soit les surfaces en fourrages 
et les surfaces toujours en herbe (STH).
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Depuis toujours grande région céréalière, 
l’Île-de-France a vu un renforcement des terres
labourables au détriment du maraîchage, 
de l’horticulture ornementale, de l’arboriculture 
et des cultures fourragères. 
La réforme de la politique agricole commune 
de 1992 a quelque peu modifié les habitudes 
des exploitants en matière d’assolement, 
qui ont dû intégrer la jachère.

DES PRODUCTIONS VÉGÉTALES DOMINÉES PLUS QUE JAMAIS
PAR LES GRANDES CULTURES

2e PARTIE – L’ACTIVITÉ AGRICOLE : PRODUCTIONS ET TERRITOIRES
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Les productions végétales… en 1892
Il y a plus d’un siècle, la production phare de l’Île-de-France était déjà celle 
des céréales. La statistique agricole de 1892 indique une sole céréalière 
de plus de 470 000 ha (soit seulement 8 % de plus qu’aujourd’hui). 
L’avoine était la mieux représentée avec 213 900 ha, suivie par le froment (le blé) 
avec 209 000 ha : du pain pour les hommes, de l’avoine pour les chevaux ! 
Les animaux très nombreux, plus d’un million de vaches, de moutons et de chevaux,
présents sur le territoire régional, utilisaient plus de 45 000 ha de prairies. 
Produits pour l’alimentation humaine, les légumes occupaient plus de 17 500
hectares, dont seulement un tiers avait pour destination la vente, le reste servant 
à la consommation des familles. Les vignes étaient bien mieux implantées
qu’aujourd’hui avec 11 000 ha, dix fois plus qu’en 2000. 
À cet assolement viennent s’ajouter des légumes secs (à peine 7 500 ha), 
un peu d’oléagineux (230 ha) et de cultures florales (582 ha). 
Bien loin de l’agriculture productiviste, les paysans de la fin du XIXe siècle 
n’avaient pour seul souci que de faire manger leur famille.
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Les terres labourables ont renforcé leur présence depuis 1970, notamment à l’ouest de la région. 
La surface fourragère principale et les surfaces en cultures spéciales 

continuent de diminuer sur le territoire francilien.

Les terres labourables

1970 2000

Les surfaces fourragères principales

1970 2000

Les cultures spéciales

1970 2000

Source : Agreste, 
recensements agricoles 
1970 et 2000



Le blé tendre est la production phare
de la région Île-de-France, avec
242 960 ha emblavés lors de la cam-
pagne agricole 2002. Il arrive bien
loin devant l’orge, le colza et le maïs
grain. Sur les 6 538 exploitants fran-
ciliens, plus de 72 % ont déclaré pro-
duire du blé en 2000. Le blé se répar-
tit de façon homogène dans toutes
les zones de grandes cultures et
représente, sur l’ensemble de la
région, 44 % de la superficie agri-
cole utilisée (SAU). Cette propor-
tion n’a fait qu’augmenter au fil du
temps. En 1970, le blé couvrait seu-
lement 209 100 ha, soit à peine 33 %
de la SAU. Depuis 1970, les exploi-
tants franciliens se sont spécialisés
dans quelques cultures adaptées aux
conditions régionales et dont ils
avaient techniquement la maîtrise,
notamment le blé. Les producteurs
de blé tendre possèdent en moyenne
54 ha de blé, alors qu’ils n’en avaient
que 25 ha il y a trente ans. Les ren-
dements en blé tendre ont considé-
rablement progressé en quarante ans
grâce aux progrès techniques et à la
sélection des variétés. En 1960, le
rendement en blé était de 35 quin-
taux par hectare ; il est d’environ 85
aujourd’hui. Depuis 1998, les agri-
culteurs franciliens se sont tournés
vers les blés de qualité, dont les
variétés panifiables. Ces blés per-
mettent une bonne valorisation de la
récolte et allient désormais bons ren-
dements et qualité. La production
de variétés panifiables avait été
quelque peu délaissée dans les
années 1980, car les variétés four-
ragères présentaient de meilleurs ren-
dements, avec moins d’exigences.

Le maïs perd sa 2e place
Les résultats du dernier recensement
agricole montrent que le maïs grain
est désormais supplanté par l’orge
et le colza, voire, certaines années,
par la betterave. Les surfaces en
colza ont beaucoup augmenté avec
la réforme de la PAC et la possibilité
de semer du colza sur les parcelles
gelées. Longtemps deuxième culture
de la région, le maïs grain voit sa
superficie s’effondrer. En 2000, seu-
lement 41 720 ha ont été dénom-
brés, soit un peu plus de 7 % de la

SAU. En 1979, ce sont plus de 22 %
de la SAU qui étaient couverts de
maïs et 14 % en 1988. En 2000 et
2001, la sole a largement augmenté
du fait de conditions climatiques
défavorables à l’automne et au prin-
temps. Le maïs a servi de culture
refuge, car le semis peut se faire rela-
tivement tard au printemps. 
L’année 2002 a vu l’apparition d’un
parasite du maïs dans des zones
proches des aéroports : la chryso-
mèle. Même si la présence de cet
insecte n’a pas eu de conséquences
sur les rendements, les mesures
prises à son encontre pour les années
à venir risquent de faire diminuer
les superficies. En effet, il est inter-
dit de ressemer cette culture sur des
parcelles qui étaient déjà en maïs en
2002 dans un rayon de 10 kilomètres
autour des foyers infectieux. 
L’essentiel des surfaces ensemencées
en maïs n’est pas irrigué. L’irriga-
tion concerne au maximum
6 000 ha. Le maïs a une localisation
relativement homogène. Cependant,
il est mieux représenté dans la val-
lée de la Seine en aval de Paris et
dans le nord de la Seine-et-Marne.

L’orge plutôt concentrée
dans le sud de la région
La part relative de l’orge dans la
SAU est en augmentation depuis
1988. La sole en orge se partage de
façon quasi égale entre l’orge de prin-
temps et l’orge d’hiver. Selon les
années et les conditions climatiques,
l’une ou l’autre est majoritaire. En
2001, par exemple, où l’automne a
été particulièrement arrosé, les sur-
faces en orge d’hiver qui n’avaient
pu être semées se sont reportées sur
l’orge de printemps. L’orge de prin-
temps est le plus souvent utilisée à
des fins brassicoles. Ce débouché
permet une plus-value, mais impose
aussi le respect de normes de qualité. 
L’orge, même si elle est présente sur
l’ensemble du territoire régional, se
concentre dans le Gâtinais français,
au sud de la région. Dans cette zone,
l’orge brassicole est liée au terroir et
figure même dans le logo du parc
naturel régional du Gâtinais fran-
çais.
D’autres types de céréales sont éga-

lement présents en Île-de-France,
mais dans des proportions sans com-
mune mesure avec les trois espèces
citées plus haut. Le blé dur, l’avoine,
le seigle, le triticale et autres céréales
aux productions faibles n’occupent
même pas 5 000 ha.

Betteraves : la région
dans le peloton de tête
Les betteraves industrielles (ou
sucrières) représentent, selon les
années, la quatrième ou cinquième
production francilienne en termes
de surfaces. En 2002, plus de
44 000 ha ont été emblavés en bet-
teraves, soit environ 7 % de la SAU.
Les surfaces restent relativement sta-
bles au fil du temps : la moyenne
des surfaces sur dix ans est de
44 350 ha, avec des variations n’ex-
cédant pas 2 000 ha. Contrairement
aux principales autres grandes cul-
tures, les betteraves ne bénéficient
pas d’aides au titre de la politique
agricole commune. Cette produc-
tion est régie par un système de quo-
tas propre à la filière. Les différents
quotas attribués, dont dépendent les
surfaces, sont fonction du marché
du sucre et varient selon
ses exigences.

L’Île-de-France tient la quatrième
place pour sa production de bette-
raves devant les poids lourds que
sont la Champagne-Ardenne, la
Picardie et le Nord–Pas-de-Calais.
Ainsi, la contribution francilienne
représente 10 % de la récolte natio-
nale. Régulièrement, l’Île-de-France
affiche le deuxième rendement fran-
çais en betteraves. Certains secteurs
de la région bénéficient de condi-
tions agronomiques favorables qui,
associées à une bonne technicité,
permettent d’optimiser les rende-
ments. En quarante ans, les progrès
techniques ont permis d’améliorer
les rendements d’environ 200 quin-
taux. Aujourd’hui, les rendements,
à 16 % de sucre, avoisinent les 70
tonnes à l’hectare. La Seine-et-Marne
et le Val-d’Oise sont les principaux
producteurs de la région. La locali-
sation des betteraves présente un
zonage en trois bandes parallèles,
une tout à fait au nord de la région,
l’autre dans le centre de la Seine-et-
Marne et la dernière au sud. En
dehors de ces trois grandes zones, on
retrouve quelques surfaces, mais
dans des proportions bien moins
importantes.

122

Encore aujourd’hui, le blé reste la principale
culture de la région Île-de-France, 
loin devant l’orge. 
Le maïs, production jusque-là très présente,
perd du terrain et se voit dépassé par l’orge, 
le colza et même, certaines années, par la betterave.

LE BLÉ TENDRE, TOUJOURS FER DE LANCE
DES CÉRÉALIERS FRANCILIENS

2e PARTIE – L’ACTIVITÉ AGRICOLE : PRODUCTIONS ET TERRITOIRES
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Blé tendre Maïs grain et semence

Sources : Agreste, recensement
agricole 2000
© IAURIF-DRIAF

Orge d’hiver

Betteraves industrielles

Orge de printemps

Le blé, principale production de la région, 
présente une répartition homogène.
Le maïs, délaissé ces dernières années, 
est supplanté par l’orge et le colza.
L’orge de printemps, destinée à la fabrication de la bière, 
est cultivée surtout dans le Gâtinais, au sud de l’Essonne.
L’Île-de-France tient la quatrième place pour sa production de
betteraves, grâce notamment à de bonnes conditions agronomiques 
qui permettent des rendements supérieurs à 70 t/ha.



Le colza affiche en 2000 une super-
ficie de plus de 52 000 ha. C’est l’une
des cultures qui a le plus progressé
depuis 1988 : + 60 %. Elle occupe,
en 2000, le troisième rang des pro-
ductions végétales, alors qu’elle ne
détenait que le sixième rang en 1988.
Cette progression est due essentiel-
lement à la réforme de la politique
agricole commune avec l’établisse-
ment d’une prime aux oléagineux
et la possibilité d’emblaver les sur-
faces gelées en colza non alimen-
taire. Cet essor s’est fait au détri-
ment du tournesol. Bien que cette
culture soit également bénéficiaire
de la prime aux oléagineux, les sur-
faces se sont effondrées en douze
ans, passant de 27 930 ha en 1988 à
un peu plus de 3 800 ha aujourd’hui.
Les cours du tournesol, ces dernières
années, n’ont pas toujours permis
une bonne rentabilité et rendent cette
culture moins intéressante que le
colza. Si le tournesol était autrefois
réparti sur l’ensemble de la région,
il est localisé aujourd’hui dans le
sud-est de la Seine-et-Marne, aux
abords de l’Yonne, là où les condi-
tions pédo-climatiques lui sont les
plus favorables. La répartition du
colza est plus homogène ; il est pré-
sent partout dans la région. Cepen-
dant, dans le Val-d’Oise, sa part dans
la SAU ne représente qu’à peine 5 %,
tandis que ce pourcentage atteint
9 % sur l’ensemble de la région. 

La féverole reprend 
du terrain sur le pois
Depuis 1988, le pois a connu un
effondrement de ses surfaces : 
- 30 %. En 1988, la sole était de près
de 40 000 ha ; elle n’est plus, en
2002, que de 27 200 ha. En effet,
cette culture est, depuis environ
1998, victime d’un champignon spé-
cifique, l’Aphanomyces, dont la prin-
cipale conséquence est de provoquer
une baisse des rendements. Peu à
peu, dans les zones infestées, les
exploitants ont choisi en partie de
remplacer le pois par un autre pro-
téagineux : la féverole, dont la sur-
face atteint plus de 9 000 ha en 2002.

En 1988, la sole de cette culture était
de 5 000 ha, puis elle n'a fait que
diminuer jusqu'en 1997, comptant
alors moins de 2 000 ha. 1998
marque une inversion de cette ten-
dance avec, dès lors, des surfaces
annuelles en forte augmentation.
Les maladies du pois ont permis à la
féverole de retrouver une place dans
l’agriculture francilienne et, depuis
1998, sa production n’a pas cessé
d’augmenter. Jusqu’en 2000, les féve-
roles sont restées localisées au nord-
est de la Seine-et-Marne, dans les
zones infestées par l’Aphanomyces ;
elles s’étendent désormais à l’ensem-
ble des départements, au fur et à
mesure de l’avancée de ce champi-
gnon. 

Les légumes de plein
champ intéressent 
les céréaliers
Parmi les autres grandes cultures,
les surfaces en légumes de plein
champ, c’est-à-dire les légumes ren-
trant dans une rotation avec des pro-
ductions non horticoles, sont en 
augmentation de 13 % ; en 2000,
3 778 ha ont été recensés. Le nom-
bre d’exploitants conduisant ce type
de culture a également augmenté : ils
sont cinquante de plus qu’en 1988. 
Les légumes de plein champ consti-
tuent une bonne culture de diversi-
fication pour les céréaliers. En effet,
la valeur ajoutée tirée de ces cultures
est intéressante. Les principaux
légumes de plein champ sont les
haricots verts, les oignons de cou-
leur, les petits pois ou encore les
oignons blancs et les haricots à écos-
ser. 55 % des surfaces de légumes
de plein champ sont destinés à la
transformation, notamment les hari-
cots verts et les petits pois. Si les sur-
faces en légumes de plein champ
destinés au marché du frais sont
réparties un peu partout dans la
région, les légumes pour la transfor-
mation sont localisés dans trois
zones : en Beauce dans le sud des
Yvelines, dans le secteur de Touquin
en Seine-et-Marne et enfin dans le
nord de la Seine-et-Marne, près de

l’unique conserverie de la région,
localisée à Meaux.
Malgré le voisinage de grandes
régions productrices de pommes de
terre, en Île-de-France, cette culture
ne représente que 0,6 % de la SAU,
en 1988 comme en 2000. Ce taux
approchait 2 % en 1970. Les sur-
faces globales en pommes de terre
arrivent à se maintenir grâce au
développement des pommes de terre
de féculerie. En 2000, elles comp-
tent 700 ha contre seulement 230
ha en 1988.

De petites productions 
à forte valeur ajoutée
Certaines petites productions à forte
valeur ajoutée connaissent depuis
1988 un fort développement de leurs
surfaces, notamment le lin textile
(+ 19 %), les semences grainières
(+ 182 %) et les plantes à parfum,
aromatiques et médicinales (PPAM)
(+ 207 %). Les principales produc-
tions en PPAM ne concernent que
les plantes aromatiques : essentielle-
ment estragon, basilic et persil, mais
on trouve également de l’origan, de
la ciboulette, du thym… Peu d’ex-
ploitants se spécialisent dans ces
types de production qui nécessitent

un matériel et un savoir faire parti-
culiers. Les producteurs de semences
grainières ont quasiment doublé en
douze ans, tandis que le nombre de
producteurs de PPAM s’est effon-
dré (- 62 %) et celui des producteurs
de lin s’est stabilisé autour de 135. 
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Les aléas environnementaux ou climatiques 
et les changements de la politique agricole
commune (PAC) influencent les assolements. 
Le colza, avantagé par la réforme de la PAC de
1992, provoque la quasi-disparition du tournesol.
Le pois est, lui, largement menacé 
par un champignon, ce qui favorise le retour 
de la féverole.

LE COLZA DEVIENT UNE PRODUCTION PHARE, 
LES PETITES PRODUCTIONS TIRENT LEUR ÉPINGLE DU JEU

2e PARTIE – L’ACTIVITÉ AGRICOLE : PRODUCTIONS ET TERRITOIRES
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Les plantes aromatiques : 
une tradition de longue date 
à Milly-la-Forêt
L’Île-de-France compte, en 2000, 
700 ha de plantes aromatiques 
et médicinales pour une quarantaine 
de producteurs. La moitié de cette
superficie se situe à Milly-la-Forêt 
et dans les communes avoisinantes. 
La tradition des plantes aromatiques 
et médicinales à Milly-la-Forêt remonte
au XIIe siècle, avec l’existence 
d’une maladrerie vouée à saint Blaise,
médecin réputé pour ses soins 
par les plantes. Des écrits datant 
de la Révolution relatent la cueillette 
de plantes médicinales dans la région
de Milly-la-Forêt et, plus sûrement, 
des textes officiels de la première moitié
du XIXe siècle attestent de l’existence 
de ce type de culture.
En 1885, Armand Darbonne, maraîcher,
s’installe à Milly-la-Forêt et développe
sur plusieurs hectares la culture 
de plantes médicinales. 
Ainsi, cette production prend de l’essor
et, en 1950, Milly-la-Forêt devient 
la première région productrice française
avec 150 producteurs «herboristes».
Armand Darbonne construit en 1890 
le premier grand séchoir à plantes 
de la région. Ce séchoir est encore
visible aujourd’hui au conservatoire
national des plantes à parfum,
médicinales, aromatiques 
et industrielles. C’est l’un des plus
anciens de la région, voire de France.
Aujourd’hui, l’Île-de-France ne tient plus
que le 8e rang national, loin derrière 
la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
et ses 14 800 ha.
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L’installation du champignon aphanomycès sur le pois protéagineux entraîne une baisse de cette production 
et le retour de la féverole en Île-de-France, par le nord-est de la Seine-et-Marne.

Colza

1988 2000

Tournesol

1988 2000

Pois protéagineux Féverole

Source : Agreste, recensements
agricoles 1988 et 2000
© IAURIF-DRIAF

Le colza, propulsé parmi les principales cultures de la région francilienne par la PAC, voit sa part croître entre 1988 et 2000. 
Cet essor s’est fait au détriment du tournesol, qui n’est plus localisé, en 2000, qu’au sud-est de la Seine-et-Marne.



Si les maraîchers sont présents
depuis toujours en Île-de-France, leur
nombre n’est plus que de 420 en
2000. Ils étaient encore plus de
1 800, il y a trente ans, ce qui repré-
sente un recul de 77 %. Les surfaces
de légumes en maraîchage ont subi
une érosion moins forte : 800 ha ont
disparu(- 30 %). Cette différence du
rythme de disparition a conduit à
une concentration progressive des
surfaces en maraîchage. En 1970,
un maraîcher exploitait 1,5 ha de
légumes contre 4,7 ha aujourd’hui.
Bien souvent, ces exploitants pro-
duisent uniquement des légumes et
leur dynamisme économique passe
par un agrandissement de leur super-
ficie agricole utilisée (SAU) et donc
de leur surface en légumes. 
La surface en maraîchage, c’est-à-
dire qui porte des cultures succes-
sives de légumes, atteint 2 000 ha
en 2000, dont une soixantaine d’hec-
tares sous serres. Environ 47 % des
producteurs sont équipés en serres.
Cet investissement leur permet de
produire une gamme plus variée de
légumes et notamment des légumes
peu adaptés aux conditions clima-
tiques de la région Île-de-France.
Cela permet également de s’affran-
chir du cycle normal de développe-
ment des végétaux et de proposer
ainsi au consommateur des légumes
durant toute l’année.
La production leader de la région
est la salade, surtout la laitue, avec
une superficie développée de plus
de 2 100 ha. Quelques gros produc-

teurs très spécialisés, pour la plupart
localisés dans la plaine de Chailly-en-
Bière (77), assurent l’essentiel de la
récolte. Les autres légumes phares
sont les épinards, les radis roses et les
oignons blancs.
Longtemps, les maraîchers d’Île-de-
France ont bénéficié de l’avantage
de la proximité de Paris et de 
son marché de consommateurs.
Aujourd’hui, le secteur est particuliè-
rement sinistré. 

La production légumière
francilienne fragilisée 
par la concurrence 
Le développement des transports
permet l’arrivage de produits de pro-
vince et même de l’étranger, qui
viennent concurrencer les produits
locaux. À ces difficultés viennent
s’ajouter plusieurs années catastro-
phiques d’un point de vue clima-
tique. La tempête de 1999 a détruit
un certain nombre de serres, obli-
geant les maraîchers à effectuer de
nouveaux investissements. Se sont
ensuite succédées deux années de
précipitations record, qui ont noyé
les récoltes.
En 1999, les maraîchers des plaines
d’Achères (78) et de Pierrelaye (95)
ont subi également un coup dur.
Depuis la fin du XIXe siècle, dans
cette zone, la culture de légumes se
faisait sur les zones d’épandage des
eaux usées de la ville de Paris. Des
analyses ont montré, en 1998, des
taux anormalement élevés de
métaux lourds dans certains
légumes. Ce constat a conduit à l’in-
terdiction de cultiver du thym, inter-
diction qui s’est ensuite généralisée

à l’ensemble de la production légu-
mière, provoquant la disparition de
plusieurs maraîchers.
Les grandes zones maraîchères des
années 1970 : la partie aval de la
Seine, le secteur de Bobigny (93)
ainsi que la zone de Saulx-les-Char-
treux (91) ont fortement diminué en
trente ans ou ont disparu, avec le
départ des maraîchers vers d’autres
communes. Ainsi, la plaine de
Chailly-en-Bière a accueilli ces maraî-
chers repoussés par l’urbanisation
et en quête de terres. L’aménage-
ment par la Société d’aménagement

foncier et d’établissement rural
(SAFER) de lotissements agricoles
dans le Val-de-Marne, autour de
Périgny-sur-Yerres, a permis l’instal-
lation ou la réinstallation de produc-
teurs de légumes, notamment ceux
de Créteil, chassés par les expropria-
tions. Cette opération, réalisée il y a
près de trente ans, explique qu’au-
jourd’hui le secteur de Périgny-sur-
Yerres soit un pôle maraîcher impor-
tant dans la région avec plus de
124 ha de légumes en maraîchage
pour une quinzaine de producteurs.
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La présence des maraîchers en Île-de-France 
est ancrée depuis des siècles. 
Aujourd’hui, ils n’ont cependant plus le monopole
de l’approvisionnement des Parisiens. 
Face aux nombreuses difficultés, le secteur 
ne fait que perdre du terrain depuis trente ans.

LE MARAÎCHAGE NE CESSE DE RECULER
FACE À L’URBANISATION

2e PARTIE – L’ACTIVITÉ AGRICOLE : PRODUCTIONS ET TERRITOIRES
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Principaux légumes cultivés

Surface Part en maraîchage 
(ha) (%)

Salade 2 105 90
Haricot vert 1 246 5
Oignon de couleur 627 4
Petit pois 321 8
Épinard 309 69
Oignon blanc 289 26
Radis rose 248 44
Haricot à écosser 241 8
Chou 208 51
Persil 200 41

L’Essonne : principal producteur
français de cresson
En 2002, l’Île-de-France, grâce 
à la contribution de l’Essonne, est la
première région productrice de cresson
avec 25 % de la production nationale. 
Les cressonnières franciliennes 
se trouvent quasi exclusivement 
dans l’Essonne : 23 ha sur les 24 que
compte la région. La trentaine de
cressiculteurs est localisée sur les bords
des rivières Essonne, autour de
D’huison-Longueville, et Juine, surtout 
à Méréville. L’Essonne et la Juine
présentent un biotope naturel propice
au cresson.
Connu depuis l’Antiquité pour ses vertus,
le cresson de fontaine n’a été cultivé
qu’à partir du XVIIe siècle en Allemagne.
En France, la culture du cresson remonte
au XIXe siècle. Elle a été importée
d’Allemagne en 1811 par Monsieur
Cardon, directeur de la caisse 
des hôpitaux de la Grande Armée, 
qui observa des cressonnières 
près d’Erfurt. À son retour en France, 
il tenta les premières plantations 
dans l’Oise, entre Senlis et Chantilly. 
Le cresson est une plante semi-
aquatique dont la tige rameuse est
immergée. Elle pousse dans des fosses
alimentées par de l’eau de source,
courante, dont la pureté est
régulièrement contrôlée. L’eau de source
est à température constante de 12 °C,
ce qui permet une protection 
contre le froid. Le cresson se cultive 
de juillet à mai. Le semis a lieu en juillet
dans des bassins asséchés. 
Une dizaine de jours après la levée,
l’eau est amenée progressivement 
dans les fosses. 
La première coupe a lieu six à huit
semaines après le semis. 
Des récoltes se font ensuite 
tous les dix jours, jusqu’à fin mai, 
date de la floraison de la plante. 
Depuis près de trois siècles, 
la culture du cresson n’a que très peu
évolué : l’essentiel des travaux
d’entretien et de récolte se font 
encore à la main.

Une délocalisation progressive
Le terme maraîchage tire son origine du
mot marais, endroit à sol humifère frais,
favorable à la culture légumière. 
Les marais choisis étaient situés 
près des villes pour, déjà, faciliter
l’approvisionnement des marchés.
Historiquement, les maraîchers
franciliens étaient localisés à Paris dans
les marais de la rive droite. Vers 1750,
Paris n’était qu’un gros bourg au milieu
de la campagne. Sa population, 
en constante augmentation, a besoin 
de produits agricoles. Cette abondance
de clientèle attire les maraîchers 
venant de province et provoque le
développement de la culture de légumes
pour la vente. Les légumes servaient
jusqu’alors pour l’autoconsommation. 
En 1870, le baron Haussmann entame
les travaux d’embellissement de Paris 
et repousse les producteurs de légumes
du cœur de la cité à sa périphérie. Les
maraîchers s’installent à Bobigny (93)
ou à Créteil (94). Les vagues successives
d’urbanisation et la construction 
des cités-dortoirs rejettent encore un
peu plus loin les maraîchers. Aujourd’hui
encore, la production légumière arrive 
à coexister avec la ville, les maraîchers
sont toujours présents dans la proche
banlieue de Paris. L’obligation de
s’agrandir pour résister à la concurrence
rend l’avenir des maraîchers dans 
le tissu urbain de plus en plus incertain.

Cressonnière à Méréville (91), 1998
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Source : Agreste, recensements
agricoles 1970, 1979 et 2000
© IAURIF - DRIAF

Exploitations

1970

1970 2000

1979 2000

En 1970, les maraîchers étaient situés essentiellement dans la vallée de la Seine en aval de Paris, 
autour de Saulx-les-Chartreux dans l’Essonne et à Bobigny. 

Leur nombre n’a fait que diminuer avec le temps et, en 2000, il n’existe plus de concentration de producteurs.

Superficies cultivées

En trente ans, les surfaces en légumes ont subi une forte érosion. 
La plaine de Chailly-en-Bière dans le sud-ouest de la Seine-et Marne est devenue, au fil du temps, 

la principale zone maraîchère par sa surface, grâce aux salades.

L
. d

e 
B

ia
si

 / 
Ia

ur
if

Plaine de Bière.



Tout comme le maraîchage, l’horti-
culture florale perd son emprise en
région Île-de-France. Fer de lance de
l’agriculture périurbaine, la produc-
tion florale a cependant perdu près
de la moitié de ces exploitations entre
1989 et 2001, date du dernier recen-
sement horticole, passant de 886 à
464 exploitations. Les surfaces en
fleurs disparaissent moins vite, pas-
sant de 555 à 355 ha en douze ans,
soit tout de même une perte de plus
de 35 %.
Près d’un tiers des surfaces en fleurs
est cultivé sous serre. La proportion
de serres a quelque peu augmenté
depuis 1989. Cet équipement per-
met de s’affranchir des contraintes
climatiques, de forcer certaines
plantes et ainsi de programmer une
production pour une période de
forte demande des consommateurs.
Si quelques horticulteurs sont spécia-
lisés dans un type de plantes (plantes
à massif, plantes en pot…), voire
dans quelques espèces, la majorité
d’entre eux mène de front plusieurs
productions florales. Les horticul-
teurs ayant choisi de vendre directe-
ment aux consommateurs, environ
15 %, se doivent de proposer aux
clients une gamme de produits éten-
due et ainsi de se diversifier dans
plusieurs espèces.

L’horticulture florale :
plantes à massifs, plantes
en pot et fleurs coupées
Les producteurs de plantes à massif
restent les mieux représentés : près
de la moitié des horticulteurs a au
moins des plantes à massif. Les
espèces dominantes sont la pensée,
l’impatiens, le pélargonium (ou géra-
nium), la primevère et l’œillet. Les
215 producteurs de plantes en pot
cultivent notamment des azalées, du
muguet, des bégonias et des chry-
santhèmes multifleurs. Enfin, 170
ont une production de fleurs ou de
feuillages coupés, soit une surface
d’environ 205 ha. Le secteur est
dominé, en termes de surfaces, par
la pivoine, la rose, le glaïeul, le dah-
lia et la tulipe. 
Les principaux pôles de production
florale de la région Île-de-France sont
restés les mêmes depuis 1989. Grisy-

Suisnes (77), Mandres-les- Roses (94)
et Groslay (95) restent les communes
qui abritent le plus d’horticulteurs,
même si leur nombre a considérable-
ment diminué en douze ans. L’éro-
sion de ce secteur au fil du temps
ne doit pas faire oublier que la flori-
culture est, dans bien des communes,
la seule forme d’agriculture, notam-
ment dans les milieux urbains. En
petite couronne, les horticulteurs (y
compris les serres municipales) repré-
sentent près de 40 % des exploitants
agricoles. Les fleurs, production à
forte valeur ajoutée, sont produites
sur des surfaces assez faibles, sou-
vent moins d’un hectare, et peuvent
ainsi se maintenir dans le tissu
urbain. En moyenne, un horticul-
teur francilien utilise, en 2000, 1,1
hectare. Cette superficie moyenne
montre une tendance à l’agrandis-
sement des producteurs, puisqu’elle
n’était que de 8 ares en 1988. L’obli-
gation de s’étendre pour assurer une
viabilité économique touche aussi le
secteur floral. Là encore, cette pro-
duction a connu, ces dernières
années, de grosses difficultés dues à
des conditions climatiques excep-
tionnelles et à la concurrence sans
cesse accrue de l’étranger et d’au-
tres régions françaises.
Le secteur des pépinières, tout
comme l’horticulture florale, a subi
un fort recul de ses exploitations
(50 % des producteurs ont disparu
depuis 1989) et, dans une moindre
mesure, de ses surfaces (- 10 %).

Des vergers 
dans la tourmente
Culture traditionnelle de l’Île-de-
France, l’arboriculture poursuit son
déclin, entamé depuis 1970. En
douze ans, 54 % des exploitants ont
disparu, ainsi que 35 % des surfaces.
De ce fait, la superficie moyenne en
vergers a connu une progression, à
l’instar de ce qui se passe pour les
autres cultures. De 3,5 ha en 1988,
le verger moyen passe à 5 ha en
2000. Aujourd’hui, la région franci-
lienne ne compte plus que 255 arbo -
riculteurs pour une superficie de
1 295 ha. Les départements gros
producteurs que sont les Yvelines et
le Val-d’Oise sont ceux qui ont le
moins bien résisté. Ils perdent respec-
tivement 65 % et 54 % de leurs 
unités.
Largement répandus il y a trente
ans dans l’ensemble de la région, les
vergers ne sont plus présents en
nombre qu’autour de Groslay dans
le Val-d’Oise et d’Orgeval dans les
Yvelines. Même si ces départements
dominent toujours cette production
en Île-de-France, ce sont aussi ceux
qui ont été les plus sinistrés depuis
1988. Le verger francilien se com-
pose à 53 % de pommiers de table et
à 32 % de poiriers de table. Si
pommes et poires ont toujours été les
principaux fruits, la structure des
vergers a évolué depuis 1970. Le
poirier a perdu la première place,
remplacé surtout par les pommiers.
En effet, les poiriers ont subi, dans
les années 1980, les attaques du feu
bactérien et beaucoup de surfaces
ont été arrachées. À ces difficultés
sanitaires viennent s’ajouter des
changements dans la demande des
consommateurs, qui se tournent vers
d’autres fruits de bouche.
Les pruniers, déjà peu exploités,
voient leur surface divisée par dix
en trente ans, et sont désormais
devancés par le cerisier et les 
autres vergers, pommiers à cidre 
notamment.

Une terre d’accueil 
pour les horticulteurs
Afin de faciliter l’installation 
des agriculteurs menacés
d’expropriation par l’urbanisation
galopante de la région parisienne, 
la Société d’aménagement foncier 
et d’établissement rural (SAFER) 
a procédé, au cours des années 1970, 
à l’acquisition des terres sur 
les communes de Mandres-les Roses,
Périgny-sur-Yerres et Villecresnes 
dans le Val-de-Marne, 
ainsi qu’à leur aménagement. 
La SAFER acquit ainsi, auprès de la
Caisse des dépôts et des consignations
et de divers propriétaires, une centaine
d’hectares sur les communes 
de Villecresnes et de Mandres-les-Roses,
qui donnèrent naissance aux domaines
de «Roseval» et «Rosebrie». 
La première tranche de ce programme,
«Roseval», réalisée en 1971 et 1972,
portait sur une surface de près 
de 33 ha, divisée en 17 lots de 1,24 ha 
à un peu plus de 4 ha. 
La seconde tranche «Rosebrie», 
réalisée en 1973 et 1974, concernait
environ 53 ha, dont 46 ha de terrains
agricoles, répartis en 26 lots. Ces deux
zones bénéficient également 
d’un certain nombre d’équipements :
réseau de voirie, d’électricité, de gaz,
d’assainissement, d’eau potable,
d’irrigation relié à une station 
de pompage… Chaque lot fut vendu,
équipé, avec un cahier des charges
indiquant les droits et les servitudes 
des propriétaires. Ces deux lotissements
eurent pour objectif d’accueillir
essentiellement des floriculteurs. 
Une opération du même genre 
vit également le jour en 1978 
à Périgny-sur-Yerres, visant 
à l’installation de producteurs 
de légumes : en 1978, le domaine 
de Saint-Leu reçoit ses premiers
agriculteurs. 68 ha, divisés en 12 lots
furent achetés par la SAFER.
Aujourd’hui, Villecresnes, 
Mandres-les-Roses et Périgny-sur-Yerres
comptent encore 48 exploitations, 
soit 45 % des agriculteurs 
du Val-de-Marne, pour une superficie
agricole utilisée de 302 ha. 
Mandres-les-Roses, avec 23 unités, 
est l’une des dix communes 
les plus importantes d’Île-de-France 
par son nombre d’exploitants. 
Cette zone constitue toujours un pôle
agricole important, notamment 
pour la production florale. 
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La floriculture et l’arboriculture, en déclin
permanent, se maintiennent tout de même,
notamment dans le tissu urbain. 
Face à la concurrence et aux difficultés
économiques, leur devenir est de plus en plus
incertain.

HORTICULTURE ET ARBORICULTURE, 
DES PRODUCTIONS TRADITIONNELLES MENACÉES
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1989 2001

1970 1979 1988 2000

Présents dans tous les départements franciliens en 1970, 
les vergers ont vu leur surface fondre et se concentrer dans la vallée de la Seine en aval de Paris.

Sources : Agreste, recensements
agricoles 1970, 1979, 1988 et 2000
recensements horticoles 1989 et 2001
© IAURIF-DRIAF

Vergers

Horticulture florale

Les grands pôles de production florale n’ont pas changé depuis 1970, 
mais la superficie en fleurs a considérablement diminué.
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Taille en gobelet - La Queue-en-Brie (94). Taille en palissage - La Queue-en-Brie (94).



Zone de fabrication du brie de
Melun et de Meaux, berceau du
mouton Île-de-France et du mérinos
de Rambouillet, l’Île-de-France ne
figure pourtant pas parmi les
grandes régions d’élevage. Les chep-
tels bovin et ovin représentent une
part infime de l’effectif français, avec
respectivement 0,2 et 0,1 %. Tradi-
tionnellement, l’Île-de-France est une
région tournée vers la production
végétale et l’absence d’élevage est
un fait relativement ancien, dû aux
faibles superficies en prairies perma-
nentes (STH). Il y a trente ans, le
poids de l’élevage bovin francilien
dans le total national était du même
ordre qu’aujourd’hui. L’élevage ovin
a, lui, perdu un peu d’importance
au cours du temps. En 1970, les
effectifs franciliens comptaient pour
1 % du troupeau français.
En 2000, près de 600 exploitations
agricoles possèdent des bovins, dont
500 des vaches. Parmi ces 500, 38 %
développent un atelier laitier, 55 %
sont orientés vers la production de
viande, tandis que les 7 % restants
ont à la fois des vaches laitières et des
vaches allaitantes (ou nourrices).
Depuis les années 1970, le nombre
d’exploitations agricoles avec une
production laitière a connu une
chute vertigineuse : - 93 %. Les effec-
tifs de vaches laitières sont égale-
ment en diminution, mais dans des
proportions moins importantes : 
- 77 %. Au contraire, le troupeau de
vaches allaitantes est resté relative-
ment stable. Il se situe autour de
7 500 têtes. Cependant, le nombre
d’étables a diminué de plus de 60 %. 
À l’instar d’autres productions, les
élevages diminuent plus rapidement
que les effectifs, d’où une augmen-
tation sensible du troupeau moyen
par étable. Il y a trente ans, un éle-
veur possédait en moyenne 10
vaches, quelle que soit son orienta-
tion de production. Aujourd’hui, le
troupeau moyen est de 33 vaches
laitières et de 23 vaches allaitantes.
L’élevage de bêtes à viande inclut
quelques exploitations développant
un atelier hors-sol de veaux de bou-
cherie et de jeunes bovins. Leur
nombre reste limité : 36 unités font
des veaux de boucherie et 159 des
jeunes bovins.

L’élevage laitier est dominé, comme
ailleurs en France, par la prim’hol-
stein. Le troupeau allaitant franci-
lien est composé surtout de charo-
laises, mais on trouve aussi des
limousines, des blondes d’Aquitaine
et des salers.
Autrefois présent un peu partout en
Île-de-France, l’élevage bovin n’est
plus guère concentré qu’à l’est de la
Seine-et-Marne, dans la zone de pro-
duction du brie (Brie laitière, Val-
lées de la Marne et du Morin et Brie
Est) et à l’ouest du Val-d’Oise, dans
le Vexin. On trouve également
quelques gros troupeaux répartis çà
et là, à travers la région. 
Le secteur bovin doit faire face,
depuis 1996, à de grandes difficultés
financières engendrées par la crise
dite de la «vache folle». L’encéphalo-
pathie spongiforme bovine (ESB),
plus communément appelée mala-
die de la vache folle, est une maladie
du cerveau. Diagnostiquée pour la
première fois au Royaume-Uni en
1986, elle a pris un caractère épidé-
mique en raison de l’inclusion dans
l’alimentation des bovins de farines
animales.
Cette crise commence le 19 mars
1996, quand le ministre de la Santé
britannique intervient sur le risque
de transmission de l’ESB à l’homme,
sous la forme d’un variant de la
maladie de Creutzfeldt-Jakob. Cette
annonce provoque aussitôt une
baisse de la consommation de viande
bovine, suivie d’une diminution des
cours, occasionnant une perte de
revenus conséquente pour tous les
acteurs de la filière. La demande a

ensuite repris peu à peu jusqu’en
2000, où, en octobre, est annoncée
la mise sur le marché de viande pro-
venant d’animaux qui avaient été
en contact avec une vache atteinte.
De nouveau, la consommation s’ef-
fondre avec des conséquences écono-
miques désastreuses pour les éle-
veurs. Même si, aujourd’hui, la
confiance du consommateur semble
être revenue, la filière a du mal à se
remettre de cette crise sanitaire sans
précédent. 

L’élevage ovin traditionnel
a perdu ses plus gros
troupeaux
En 2000, moins de 300 élevages ont
été recensés, regroupant 9 650 bre-
bis, toutes de type nourrice. L’effec-
tif de brebis est en recul de 85 %
depuis 1970 et le nombre de berge-
ries de 70 %. Contrairement à ce qui
est observé chez les bovins, la taille
du troupeau moyen est en baisse par
rapport à 1970 : l’effectif moyen de
brebis mères a été divisé par deux.
Toutefois, cette taille est en augmen-
tation par rapport à 1988, passant de
26 brebis par élevage en 1988 à 32
en 2000. La majorité des éleveurs
ont de petites unités : 140 exploita-
tions comptent moins de 10 brebis
mères. Seuls 23 élevages possèdent
plus de 100 brebis. Parmi ces trou-
peaux, trois structures de grande
dimension comptent en moyenne
580 reproductrices. Il s’agit d’éta-
blissements publics à vocation expé-
rimentale, tous localisés dans les Yve-
lines. 
Né en région parisienne, le mouton
de race Île-de-France est encore le
plus rencontré : il représente 43 %
du cheptel de brebis. Viennent
ensuite le Préalpes du Sud et le méri-
nos de Rambouillet. Si les effectifs
sont importants, ces races ne sont
élevées que dans un nombre très
réduit de bergeries. 
Le cheptel ovin francilien est consti-

tué d’environ 14 100 têtes, dont
69 % de brebis, 12 % d’agnelles de
renouvellement et 19 % d’autres
ovins (béliers, agneaux…). Les éle-
vages spécialisés dans la production
hors-sol d’agneaux de boucherie
sont une centaine pour une capacité
de 12 000 places. Les trois quarts
de ces ateliers d’engraissement sont
situés en Seine-et-Marne. À peine
100 éleveurs déclarent bénéficier de
la prime compensatrice ovine, soit
8 670 brebis primées.
En 1970, l’élevage ovin était plus ou
moins présent partout en Île-de-
France. Il se concentrait notamment
au sud de l’Essonne, à la périphérie
sud de la Seine-et-Marne, ainsi que
dans le nord de ce département et
dans le Vexin. De nos jours, les trou-
peaux sont disséminés. Il n’existe
plus guère de grandes zones d’éle-
vage. On observe une petite concen-
tration d’animaux dans les Vallées de
la Marne et du Morin et dans la Brie
laitière, secteurs où les prairies sont
encore nombreuses, en Yveline, dans
le Bocage gâtinais et dans le Vexin.
L’Yveline est la région agricole leader
pour son effectif d’ovins : près de
2 300 animaux sont présents dans 30
exploitations. 
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Malgré quelques zones dédiées traditionnellement
à l’élevage, les troupeaux ovins et bovins 
sont en perpétuel recul. 
Il ne subsiste que quelques unités, avec souvent
des structures imposantes en élevage bovin.

DES ÉLEVAGES BOVINS ET OVINS
QUI CONTINUENT À PERDRE PIED

2e PARTIE – L’ACTIVITÉ AGRICOLE : PRODUCTIONS ET TERRITOIRES
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La prim’holstein : 
une vache à lait
La prim’holstein connaît un véritable
plébiscite en Île-de-France, 
puisque, sur 7 465 vaches laitières,
7 232 sont de race prim’holstein. 
Elle est aussi la mieux représentée 
sur le territoire national, notamment
dans les bassins laitiers du grand Ouest
et apparaît même comme la première
race laitière au monde. 
Sa principale qualité est une production
laitière exceptionnelle d’en moyenne
8 680 litres par lactation. 
L’origine commune à toutes 
les pie-noir, dont font partie 
les prim’holstein, semble être 
une population du littoral de la mer 
du Nord, de la Frise au Jütland, 
en passant par le Holstein. 
Au début du XVIIe siècle, les éleveurs 
ont opéré une sélection sur les animaux
pour augmenter la production laitière,
puis, après 1945, ils ont cherché 
à améliorer le taux butyreux 
ainsi que la conformation des vaches.
La race a été importée dans le nord 
de la France au début du XXe siècle, 
puis s’est répandue 
sur une grande partie du territoire.
D’abord nommée hollandaise, 
puis française frisonne, 
elle prend le nom de prim’holstein 
assez récemment, en 1990.
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Les effectifs d’ovins se sont réduits comme peau de chagrin en trente ans. 
Seuls quelques troupeaux subsistent çà et là.

Les bovins
1970 2000

Vaches allaitantes Vaches laitières

Les ovins
1970 2000

Source : Agreste, recensements
agricoles 1970 et 2000
© IAURIF – DRIAF 

Les bovins se sont raréfiés depuis trente ans en Île-de-France. 
Quelques zones d’élevage persistent au nord-est de la Seine-et-Marne et dans le Vexin.



Un élevage caprin 
très limité 
L’élevage caprin est, en Île-de-France,
le domaine d’un petit nombre 
d’exploitations. Sur 70 unités pos-
sédant des chèvres, 57 % ont moins
de cinq reproductrices. Cette majo-
rité de petites structures laisse pen-
ser que leur objectif est la production
de chevreaux pour l’autoconsom-
mation. Les élevages plus impor-
tants développent une activité lai-
tière, permettant la collecte de lait
ou la production de fromage. La plu-
part des producteurs franciliens de
fromage de chèvre ont pour débou-
ché la vente directe aux consomma-
teurs.
La structure des troupeaux caprins
a largement évolué en trente ans :
l’effectif moyen est passé de sept
reproductrices par élevage en 1970
à vingt-deux en 2000. Le nombre
de chèvres en Île-de-France a quasi-
ment doublé dans ce laps de temps,
alors que les élevages perdaient une
cinquantaine d’unités.

Des porcs 
qui disparaissent 
du cheptel francilien
La production de porcs demeure
confidentielle en Île-de-France et
représente rarement l’activité domi-
nante des exploitations. 
Ainsi, la répartition par orientation
technico-économique (OTEX) mon-
tre que 12 % des détenteurs de porcs
font partie de l’OTEX granivore.
Seulement 60 exploitations élèvent
des porcs pour un cheptel d’environ
11 700 animaux. 85 % de l’effectif de
porcins sont détenus par cinq exploi-
tations, grosses structures spéciali-
sées. 57 % des possesseurs de porcs
ont moins de cinq bêtes. Ces ani-
maux servent vraisemblablement à
l’autoconsommation.
En 2000, parmi les 60 porcheries,
14 ateliers sont spécialisés dans 
l’engraissement de porcs (ou de por-
celets), 7 pratiquent une activité de
naisseurs sans qu’il y ait spécialisa-
tion dans ce secteur. Souvent cette
production s’ajoute à un atelier 
d’engraissement.
Depuis 1970, les détenteurs de porcs
sont en diminution de 95 %. Les

effectifs de porcins sont également en
baisse, mais dans une proportion un
peu moindre : - 79 %. Ceci conduit
à une augmentation du nombre
moyen de porcs par élevage. En
1970, on comptait 46 porcins par
exploitation, tandis qu’en 2000 ce
chiffre est de 196.

L’élevage équin reste 
à la traîne, malgré 
un nombre record
d’utilisateurs
Avec près de 7 500 chevaux dans
environ 550 exploitations agricoles,
l’Île-de-France est loin d’occuper les
premiers rangs pour ses effectifs de
chevaux détenus par des agricul-
teurs. Le fait marquant est le retour
des chevaux dans les campagnes
depuis 1979 : + 115 %. Depuis
l’après-guerre et jusqu’aux années
1980, les chevaux n’avaient fait que
subir le contrecoup de la mécanisa-
tion et avaient pratiquement disparu
des exploitations. L’avènement des
sports équestres et l’essor de l’équi-
tation de loisirs ont quelque peu
redonné ses lettres de noblesse au
cheval, surtout en Île-de-France,
grande région utilisatrice. 64 % des
unités détenant des chevaux ont été
recensés au titre de l’élevage. Les
36 % restants sont composés d’uni-
tés recensées au titre d’une activité
agricole autre que l’élevage équin :
elles possèdent des chevaux pour
les loisirs de la famille (22 %) ou

développent une activité de diversi-
fication tournée vers le cheval
(14 %). 
Le nombre d’éleveurs de chevaux
est faible. L’Île-de-France se posi-
tionne loin derrière la Basse-Nor-
mandie, terre d’élevage. La région
francilienne n’affiche aucune tradi-
tion d’élevage et la rareté des prairies
ne facilite pas le développement de
ce secteur. L’effectif de poulinières
est de 1 140 animaux, soit une baisse
de 28 % par rapport à 1988. Le
cheptel reproducteur subit là les
conséquences de l’engorgement du
marché du cheval de sport, ainsi que
la concurrence de la Normandie voi-
sine.
Les exploitations avec des chevaux
se répartissent dans l’ensemble des
départements de la grande couronne
avec quelques pôles importants : les
alentours de Fontainebleau, de Gué-
rard en Seine-et-Marne et la ligne
allant du nord-ouest au sud-est des
Yvelines.

Lapins et abeilles : 
des productions 
encore plus marginales
Tout comme pour les porcins, l’éle-
vage de volailles et de lapins est peu
important : 975 exploitations possè-
dent des volailles et 345 des lapins.
Dans la plupart des cas, ces produc-
tions ont pour seul débouché l’auto-
consommation. Ces types de produc-
tion sont en constant recul depuis
trente ans. Peu d’exploitations décla-
rent avoir une vente de produits :
27 % des ateliers de poules pondeuses,
27 % des producteurs de lapins.
En 2000, plus de 330 apiculteurs
ont été dénombrés pour un total de
13 840 ruches. En moyenne, les
ruchers comptent 41 unités contre
48 en 1988. L’essentiel des apicul-
teurs franciliens ont une dizaine de
ruches. Seulement 25 apiculteurs
possèdent plus de 100 ruches et cette
activité est leur principale source de

revenu. Les plus petits apiculteurs
exercent souvent un autre métier
ou, pour beaucoup d’entre eux, sont
à la retraite. En effet, 54 % des déten-
teurs de ruches ont plus de 55 ans.
La partie sud des vallées de la Marne
et du Morin présente une petite
concentration de grosses unités api-
coles. Pour le reste, les apiculteurs se
répartissent sur l’ensemble du terri-
toire francilien. L’apiculture est bien
représentée dans la zone sous
influence urbaine, puisqu’on recense
45 apiculteurs dans les départements
de petite couronne sur les 191 agri-
culteurs dénombrés en 2000. Le sec-
teur apicole français est confronté
actuellement à une forte mortalité
des abeilles, due peut-être à l’utili-
sation de certains produits phytosa-
nitaires.
Quelques élevages très atypiques
sont également présents : 3 élevages
d’animaux à fourrure, notamment
de myocastors, 22 élevages de
gibiers et 4 élevages d’animaux exo-
tiques pour la production de viande,
surtout représentés par les autruches.
Depuis le recensement de 1988, ces
productions n’ont pas connu un
engouement particulier, puisque leur
nombre est en baisse. 
De plus, l’Île-de-France possède
6 entreprises de salmoniculture. Lors
de la dernière enquête salmonicul-
ture, en 1998, la production franci-
lienne était de 245 tonnes, soit une
part infime de la production natio-
nale, qui atteint 47 000 tonnes.
Cependant, l’Île-de-France est l’une
des rares régions à ne pas avoir
perdu d’entreprises salmonicoles
depuis 1991, alors que, dans le
même temps, elle a augmenté le ton-
nage produit. La très grande majo-
rité de la production est constituée de
truites, vendues à 39 % pour la
consommation. L’autre débouché
principal (31 %) est la vente à d’au-
tres piscicultures qui se chargeront
du grossissement des poissons.
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À l’instar des élevages de bovins et d’ovins, 
les autres types d’élevage sont en forte baisse, 
dans une région où leur implantation 
a toujours été fragile. 
Seuls les chevaux font un retour en force 
dans les campagnes.

CHÈVRES, PORCS ET VOLAILLES DÉSERTENT LA RÉGION,
SEULS LES CHEVAUX RETROUVENT PEU À PEU LEUR PLACE
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Les équidés
1970 2000

Source : Agreste, recensements 
agricoles 1970 et 2000
© IAURIF – DRIAF

Les équidés sont les seuls animaux dont les effectifs sont en progression. 
Ils sont présents partout en grande couronne, mais surtout en Seine-et-Marne et dans les Yvelines.

Déjà peu présents en 1970, les porcins ont quasiment disparu du territoire francilien.

Les ruches

Les porcins
1970 2000
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L’apiculture est la seule production animale bien implantée 
dans les départements de la petite couronne.
Quelques gros ruchers se concentrent dans les vallées de la Marne 
et du Morin.






































































































